MAIRIE DE LOUPIAC

46350

Tél : 05.65.37.64.76
mairie.loupiac4d6@orange.fr

AFFICHE DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

{Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil Municipal de la commune de LOUPIAC
Se réunira a la Mairie, en séance ordinaire le 23 octobre 2025, 3 20 heures 30.

Objet de la réunion

- Approbation du procés-verbal de la séance du 26/06/2025

- Proposition subvention exceptionnelle aux communes sinistrées des Corbiéres
- Approbation de la modification des statuts de la FDEL — Te46

- Devis bornage périmétrique d’une parcelle communale

- Rapport d’activité CAUVALDOR

- Décisions du Maire

- Questions diverses

Fait a LOUPIAC, le 07 octobre 2025

Le Maire
Eric LASCOMBES




